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Aux clients des entreprises membres de la Swiss Textiles, Fédération Textile Suisse  

 

REACHinfo : L’industrie suisse du textile et de l’habillement face au règlement REACH de l’UE sur les 

produits chimiques  

 

Zurich, le 26 janvier 2018 

 
 
Mesdames, 

Messieurs, 

 

Le règlement REACH est entré en vigueur le 1er juin 2007. Les dispositions européennes sur les 

produits chimiques ont également des répercussions en Suisse. La FTS Fédération Textile Suisse 

représente l’industrie suisse du textile et de l’habillement. Nous suivons les développements du droit 

européen sur les produits chimiques, informons en permanence nos sociétés membres et leur 

prodiguons conseils et recommandations.  

Il est vraiment dans notre intérêt que nos sociétés membres puissent continuer à fournir leurs produits 

textiles haut de gamme à leurs clients de l’UE et de l’EEE, en conformité avec le règlement REACH. 

L’UE est le plus important partenaire commercial de la Suisse. Pour éviter des barrières techniques 

lors des échanges avec l’UE, la Suisse aligne constamment sa législation sur le droit européen. Le 

droit suisse sur les produits chimiques permet d’effectuer les adaptations obligatoires à très court 

terme. Cela concerne tout particulièrement les interdictions et les restrictions en vigueur dans l’UE, 

relatives aux substances et produits chimiques spécifiques. La Suisse garantit ainsi que ses produits 

répondent à tout moment à un niveau de protection identique à celui de l’espace REACH. 

Notre branche achète principalement ses produits chimiques textiles (auxiliaires, colorants) en Suisse 

ou dans l’espace REACH. Les fabricants et les importateurs de ces produits sont dans l’obligation, 

pour des raisons de technique commerciale (plus de 80 % des produits chimiques suisses sont 

exportés dans l’UE et plus de 60 % sont importés de l’UE en Suisse), de faire enregistrer leurs 

produits auprès de l’Agence européenne des produits chimiques (AEPC) à Helsinki. Nos entreprises 

membres sont également assurées que l’espace REACH continue à admettre les produits utilisés. 

Depuis la mise en vigueur de REACH, des questions relatives à la conformité des textiles suisses 

avec REACH se posent toujours. Vous y trouverez des réponses dans les annexes suivantes. Nous 

espérons que ce courrier vous apportera une aide, à vous en tant qu’entreprise membre, mais 

également à vos clients de l’UE et de l’EEE, de façon à ce que les textiles suisses puisse conserver 

leur haut niveau de crédit. 

 
Swiss Textiles, Fédération Textile Suisse 
 
 
 
Nina Bachmann  
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ANNEXE 1 

Les produits textiles suisses et les obligations découlant de REACH vis-à-vis des acheteurs 

(clients) dans la zone de l’UE et de l’EEE  

 

REACH ne fixe pas d’obligations spécifiques pour les produits qui, lors d’une utilisation normale et 

prévisible, ne libèrent pas de matières dangereuses, ni de substances dites préoccupantes, dans une 

concentration supérieure à 0,1 pour cent masse (m/m). C’est ainsi que l’on peut librement exporter 

ces produits dans l’espace REACH, sans aucune obligation particulière. 

Conséquence pour les produits textiles: l’industrie suisse du textile et de l’habillement fabrique 

principalement des produits qui ne libèrent pas de substances, ni ne contiennent des substances dites 

préoccupantes. Ces textiles ne sont donc soumis à aucune exigence pour accéder librement aux 

marchés de  l’UE ou de l’EEE. 

 

REACH fixe une obligation d’information dans la chaîne de distribution ou vis-à-vis des clients et 

acheteurs dans l’UE et l’EEE, dans les cas suivants uniquement: 

Selon l’article 33 de la réglementation REACH, les producteurs, fournisseurs ou importateurs sont 

soumis à une obligation d’information, lorsqu’un produit contient une substance, … 

– qui est identifiée comme extrêmement préoccupante (CMR, PBT, etc.) et qui figure dans ce que 
l’on appelle la liste des substances candidates à l’autorisation (articles 57 et 59). 

– et qui est présente à une concentration supérieure à 0,1 pour cent masse (m/m).  
Dans cette éventualité, le fournisseur dispose alors, à la demande de son client suivant, de 45 jours  

– pour communiquer au moins le nom de la substance préoccupante concernée.  

– pour transmettre au mieux les informations permettant d’utiliser le produit en toute sécurité. 
Conséquence pour les produits textiles: les produits (textiles, p. ex.) pouvant contenir une ou plusieurs 

substances préoccupantes, continuent à être autorisés pour les marchés l’UE et de l’EEE. Si le seuil 

de concentration de 0,1 pour cent masse (m/m) est dépassé, le producteur, le fournisseur ou 

l’importateur dispose de 45 jours pour communiquer au client ou au preneur, sur sa requête, le nom 

de la substance concernée, ainsi que des informations nécessaires pour utiliser le produit en toute 

sécurité.  

 

La FTS Fédération Textile Suisse conseille à ses sociétés membres et à leurs clients, preneurs ou 

fournisseurs de textiles, de se focaliser sur les informations et les obligations exigées par REACH 

pour satisfaire à la conformité des produits (textiles).  

Afin d’éviter des frais administratifs inutiles, d’assurer un déroulement souple des affaires, ainsi que 

pour préserver le secret industriel et commercial, nous estimons peu judicieux de demander des 

informations non pertinentes pour REACH, comme d’importantes listes de produits chimiques ou 

toutes autres choses de ce type.  

Swiss Textiles, Fédération Textile Suisse – en janvier 2018 / NB   
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ANNEXE 2 

Les produits textiles suisses et les obligations découlant de REACH vis-à-vis de l’Agence 

européenne des produits chimiques (AEPC) à Helsinki 

  

Au sens de REACH, les produits textiles sont considérés comme des «articles». Cela comprend des 

matières premières, des produits semi-fabriqués, ainsi que des produits finis, y compris les 

emballages. Vis-à-vis de l’Agence européenne des produits chimiques (AEPC) à Helsinki, il existe des 

obligations particulières pour les deux cas spécifiques suivants: 

– Selon l’article 7, alinéa 1 du règlement REACH, le producteur ou l’importateur doit enregistrer une 
substance dans un article, lorsqu’on envisage de la libérer – qu’elle soit dangereuse ou non.  
Cette obligation s’annule lorsque … 

– la substance concernée – indépendamment de la chaîne de distribution – a déjà été enregistrée 
pour une utilisation textile.  

– la quantité totale de substance contenue dans l’article, par producteur, par importateur et par 
année, n’excède pas le seuil  d’une tonne.   

– Selon l’article 7, alinéa 2 du règlement REACH, le producteur ou l’importateur a une obligation 
d’information, lorsque l’article contient une substance extrêmement préoccupante (CMR, PBT, 
etc.) et qui figure dans ce que l’on appelle la liste des substances candidates à l’autorisation 
(articles 57 et 59 du règlement REACH).  
Pour qu’il y ait obligation, les trois critères suivants doivent être simultanément satisfaits: 

– La substance concernée se trouve dans l’article à une concentration supérieure à 
0,1 pour cent masse (m/m).  

Indication importante: c’est l’ensemble de l’article qui sert de base pour le calcul de la 

concentration (tissus, fils à coudre et boutons, etc., comme totalité du textile, p. ex.). Il est à 

remarquer que la Belgique, le Danemark, l’Allemagne la France, l’Autriche et la Suède 

procèdent différemment et qu’opérer sur «la base individuelle» (bouton, fil à coudre, textile, 

fermeture éclair, etc.) est valable.   

– La substance concernée est contenue dans l’article dans une quantité totale supérieure à une 
tonne par an, par producteur ou par importateur.   

– On ne peut exclure une exposition de l’homme et de l’environnement à cette substance lors de 
l’utilisation normale ou prévisible, y compris lors de l’élimination. 

Cette disposition est entrée en vigueur le 1er juin 2011. Elle n’est pas valable lorsque la substance 

concernée a déjà été enregistrée pour l’utilisation correspondante – indépendamment de la 

chaîne de distribution.  

Avertissement: l’enregistrement et l’information doivent être effectués par une personne habilitée dans 

l’UE ou dans l’EEE (une filiale dans l’UE, p. ex.).  
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